
REGLEMENTAIRE  

Madame, Monsieur, 

 

En Avril 2015, FMC a racheté la totalité des actifs de l’entreprise CHEMINOVA©. 
 

Aujourd’hui, FMC a terminé la première phase d’intégration de l’entité CHEMINOVA© en 
France. 

Le 1er octobre 2017 va démarrer la seconde partie de ce déploiement.  En effet,  FMC© ne 
renouvellera pas son contrat de commercialisation avec la société BELCHIM© pour les pro-
duits suivants : 

 

 CENTIUM 36CS (AMM n° 2000299)  

 FURY 10 EW (AMM n° 9300309 ainsi que les marques Satel et Minuet 10 EW) 

 SPOTLIGHT PLUS  (AMM n° 2000327) et Shark (AMM n° 2030011) 

 

A partir de cette date, FMC© France commercialisera directement ces produits à ses clients 
distributeurs français.  

  

Toute l’équipe FMC©  est à votre entière disposition pour faire de cette campagne 
2017/2018 une réussite pour vous comme pour vos agriculteurs.  

 

Contact Presse : Emilien Guillot Vignot - emilien.guillot-vignot@fmc.com  

COMMUNIQUÉ DE PRESSE FMC vous informe 

GROWING INNOVATION, CULTIVATING COLLABORATION 


